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PERSONNES RESPONSABLES

1.1 Responsable du rapport financier annuel

En tant que Président directeur général de la société CAFOM (ci après « CAFOM » ou la « Société »),
Monsieur Hervé GIAOUI est responsable de l’information financière et du rapport annuel financier.

Ses coordonnées sont les suivantes :

Monsieur Hervé GIAOUI
CAFOM
3, avenue Hoche
75008 Paris

Téléphone : 01 56 79 51 30

Attestation

« J’atteste, qu’à ma connaissance les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l'ensemble des entreprises comprises dans
la consolidation, et que le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l'évolution des affaires, des résultats et de la
situation financière de la Société et de l'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu'une description des
principaux risques et incertitudes auxquelles elles sont confrontés. »

Hervé GIAOUI, Président directeur général

Paris, le 30 juillet 2008
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2.3.3 Dépenses non déductibles du résultat fiscal

Conformément à l’article 223 du Code général des impôts, nous vous précisons qu’aucune dépense et
amortissements excédentaires ou non déductibles du résultat fiscal visés à l’article 39-4 du Code général
des impôts n’ont été comptabilisés au titre de l’exercice clos le 31 mars 2008.

2.4 Gestion des risques

2.4.1 Risque de change

L’exposition du Groupe au risque de change concerne les opérations d’importation.

Ce risque est couvert par des achats à terme de devises.

Au titre de l’exercice 2007-2008, les volumes suivants ont été couverts :

La Société a souscrit des contrats d'achats de devise à terme au cours de cet exercice pour un montant
total de 2 millions d'USD.

Ces opérations ont permis de couvrir les risques des taux de change pour environ 2 % des achats de
marchandises HT de la période.

2.4.2 Risque de taux

L’exposition du Groupe au risque de taux est réduite. Le Groupe a structuré ses ressources en mixant
dettes à taux fixe et à taux variable.

2.4.3 Risque de liquidité

Le Groupe n’est soumis à aucun covenant financier.

2.4.4 Risques sur actions

Au 31 mars 2008, le Groupe détient 22.447 actions d’autocontrôle comptabilisées en titres immobilisés
pour 449.497 euros.

Les actions d’autocontrôle ont été acquises dans le cadre de régularisation du cours de bourse via un
contrat en liquidité.

2.4.5 Risques de variation de cours

Nous vous précisons que la Société n’intervient pas de manière significative sur les marchés financiers.

2.4.5.1 Evolution du cours de l’action depuis la date de son introduction :
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2.3.5.2 Valeurs traitées en nombre de titres sur le marché Euronext Paris et évolution des cours depuis
l’introduction

COURS COURS LE COURS LE COURS DE NOMBRE

D'OUVERTURE PLUS HAUT PLUS BAS CLOTURE MOYEN DE

DU 1ER JOUR DERN. JOUR TITRES

ECHANGES

janv-05 14,75 14,75 14,3 14,5 53.522

févr-05 14,74 17,8 14,74 17,5 4.980

mars-05 17,35 17,45 16,5 16,92 1.549

avr-05 17 17 15,5 16 1.536

mai-05 16,2 16,49 15,9 15,91 348

juin-05 15,91 18 15,91 17,55 953

juil-05 17,55 18,7 16,64 17,1 654

août-05 17,1 17,22 15,7 15,98 513

sept-05 16,35 17 15,77 16,8 1.864

oct-05 17,75 17,75 14,98 15,2 1.581

nov-05 15,5 16 15 15,7 620

déc-05 15,2 16,8 15 16,8 1.743

janv-06 16,89 18,79 16,22 18,55 3.261

févr-06 18,38 19,2 17,82 18,5 2.866

mars-06 18,84 19,8 17,5 19,7 3.488

avr-06 19,36 21,84 19,2 21,49 3.458

mai-06 21,49 21,49 19,25 19,9 1.119

juin-06 20,11 20,84 17,29 19,72 1.241

juil-06 19,61 19,61 17,63 17,78 2.279

août-06 17,99 19,47 17,7 19,44 3.973

sept-06 19,4 19,45 19,2 19,21 456

oct-06 19,29 21,8 19,29 21,61 3.278

nov-06 21,24 23,5 21,42 22,48 5.743

déc-06 22,49 23,6 22,4 22,94 1.141

janv-07 23,05 29,8 22,35 26,5 7.306

févr-07 26,5 27 25,15 25,5 7.898

mars-07 23,9 27 23,52 25,57 1.088

avr-07 25,15 25,56 23,7 24,42 1.185

mai-07 24,01 26,5 23,75 25,49 1.880

juin-07 25,48 26,99 24,4 26,9 1.956

juil-07 26,94 27,8 26,5 26,89 3.857

août-07 25,8 26,09 21,11 24 2.439

sept-07 23,8 25,85 23,1 23,75 1.595

oct-07 23,75 23,85 22,65 22,81 800

nov-07 22,7 23 20,3 21,33 1.745

déc-07 21,4 21,47 19 19 283

janv-08 19,01 19,49 15,2 17 1.525
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févr-08 16,99 18,9 17,44 15,55 1.386

mars-08 18,19 18,7 17,5 18 1.081

2.3.5.3 Performance par actions

2007 / 2008 2006 / 2007

Cours + haut (euros) 27,8 29,80

Cours + bas (euros) 15,20 21,11

Cours au 31/03 18,00 25,57

Nombre d’actions au 31/03 7.772.780 6.343.366

2.4.6 Risques juridiques

Le Groupe est engagé dans divers procès ou litiges dans le cours normal de son activité. Les charges
susceptibles d’être estimées avec une précision suffisante ont fait l’objet de provisions pour risques et
charges.

Aucun des contentieux en cours dans lesquels les sociétés du Groupe sont impliquées n’est susceptible
d’affecter de manière significative l’activité, les résultats ou la situation financière du Groupe.

2.5 Gouvernance d’entreprise

2.5.1 Les organes d’administration et de direction de CAFOM

2.5.1.1 Composition

FONCTION DATE DE NOMINATION DATE DE FIN DE MANDAT

M. Hervé GIAOUI Président Directeur
Général

Administrateur :
AGO du 30 novembre 2007

PDG :
CA du 27 septembre 2004

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les

comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. André SAADA
Administrateur et
directeur général

délégué

Administrateur :
AGO du 30 novembre 2007

DGD :
CA du 27 septembre 2004

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les

comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. Luc WORMSER
Administrateur et
directeur général

délégué

Administrateur :
AGO du 30 novembre 2007

DGD :
CA du 27 septembre 2004

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les

comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur
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M. Alain SITBON Directeur général
délégué

DGD :
CA du 12 décembre 2005

Jusqu’à nouvelle décision du conseil
d’administration

M. Manuel
BAUDOIN Administrateur

Administrateur :
AGO du 31 mars 2007

DGD :
CA du 3 décembre 2007

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les

comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

M. Guy Alain
GERMON Administrateur

Administrateur :
AGO du 31 mars 2007

DGD :
CA du 3 décembre 2007

A l’issue de l’assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les

comptes de l’exercice clos le 31 mars 2013

Pour la durée de son mandat
d’administrateur

Il n'existe pas de liens familiaux entre les administrateurs.

2.5.1.2 Autres mandats sociaux exercés par les membres du conseil d’administration en cours

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous présentons la
liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société autre que CAFOM par chacun des
mandataires sociaux.

NATURE DU
MANDAT

SOCIETES

M. Hervé GIAOUI

Président

SAS CAFOM DISTRIBUTION, SAS LBD, SAS WGS, FINANCIERE HG,
SAS VENTE-UNIQUE.COM, SAS ENERGEO

Administrateur SA CAFOM INTERNATIONAL SA FLOREAL, SACAFINEO

Gérant

SARL AVENIR INVESTISSEMENT, SARL DISTRI SERVICES, EURL
GH INVEST, SNC IMMOPRES, SCI LOCATION RANELAGH, SNC
CRIQUET, SCI ROUEN IMMO; SCI IMMO CONDOR, SCI FOURRIER
INVEST

M. André SAADA

Président SAS LCD, SAS LGD, SASU SERVICE DES ILES DU NORD; SASU
DISTRIBUTION DES ILES DU NORD

Administrateur SA FLOREAL

Gérant

SARL AS INVEST, SCI BELVEDERE, SARL DISTRIMO, SNC
GOUBEYRE EXPANSION, SARL KATOURY, SCI L’EUROPÉENNE
DE CONSTRUCTION, SCI DU SOLEIL, SCI LOCATION GUYANNE,
SARL LOCATION GUADELOUPE, SCI COTTON BAY; SCI TRESOR
INVESTISSEMENT, SCI BALATA, SCI LOCATION 3000, SCI
TENDANCE

M. Luc WORMSER

Président SAS COMADI, SAS MUSIC& SON, SAS KATOURY DISTRIBUTION,
INTERCOM

Administrateur SA FLOREAL

Gérant
SCI ACAJOU, SARL JALOUSIE MARTINIQUAISES, SARL WL
INVEST, SCI MUSIQUE CENTER, SCI SAINTE THERESE, SCI LA
COURBETTE, SCI LOCATION CARAIBE, SCI BELLEVILLOISE
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NATURE DU
MANDAT

SOCIETES

M. Manuel BAUDOIN Président SA SIMAR

Administrateur SA FINCAR, SA CAFINEO , SA MADIANA CONGRES, SA MEDIA
GESTION

Gérant
SARL GUYANE IMMOBILIER, SARL BG PARTICIPATION, BG
SERVICES, SARL BG FONCIERE, BG ACAJOU, BG MONTAIGNE,
BG ATRANGER, BG SAMOB

M. Guy Alain
GERMON Président SA FINCAR, SAS CARAIBEENE DU MOBILIER, INVERSIONES

DELPHA, SAS GUADELOUPE IMMOBILIER

Gérant SARL BG FONCIERE, SARL GUYAMOB

Gérant SARL BG FONCIERE, SARL GUYAMOB, SARL BG SERVICES, SARL
BG PARTICIPATION, SARL SAMOB, SARL GSC

2.5.2 Montant global des rémunérations totales et avantages en nature

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous rendons
compte de la rémunération totale et des avantages de toute nature reçus, durant l'exercice, par chaque
mandataire social :

MANDATAIRES
DANS LA SOCIETE DANS LES SOCIETES CONTROLEES

Rémunérations fixes Avantages en nature Rémunérations fixes Avantages en nature

Mr Hervé GIAOUI, Président et Directeur Général

Versées en N-1 - - - -

Versées en N - - - -

Mr Luc WORMSER, Administrateur et Directeur Général délégué

Versées en N-1 159.405 - 18.294 11.699,06

Versées en N 164.645 - 18.294 11.699,06

Mr André SAADA, Administrateur et Directeur Général délégué

Versées en N-1 159.404,76 - 9.147 -

Versées en N 164.645 - - -
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Conformément aux dispositions de l’article L. 233-13 du Code de commerce et compte tenu des
informations reçues en applications des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce, nous vous
indiquons ci-après l’identité des personnes physiques ou morales détenant directement ou indirectement
plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des
deux tiers, des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de vote aux assemblées générales.

ACTIONNAIRES ACTIONS % DROIT DE VOTE %

FINANCIERE HG* 1.640.121 21,10 % 1.640.121 15,55 %

Hervé GIAOUI 329.505 4,24 % 659.010 6,25 %

Luc WORMSER 1.786.231 22,98 % 3.572.462 33,87 %

André SAADA 658.345 8,47 % 1.316.690 12,48 %

Sous-total actionnariat
dirigeant 4.414.202 56,84 % 7.188.283 68,15 %

FINANCIERE
CARAIBE 1.429.414 18,39 % 1.429.414 13,55 %

Richelieu Finances 545.892 7,02 % 545.892 5,18 %

Actionnaires minoritaires 34 - 46 -

Public 1.360.791 17,51 % 1.360.791 12,90 %

Actions propres 22.447 0,29 % 22.447 0,21 %

TOTAL 7.772.780 100,00 % 10.546.873 100,00 %

* Financière HG est une société de droit belge détenue par Hervé Giaoui à 99,99 %.

A la connaissance de la Société, il n'existe pas d'autres actionnaires détenant directement ou indirectement
plus de 5 % du capital au 31 mars 2008.

Enfin, il convient de préciser que la SAS Financière Caraïbe, Messieurs Hervé Giaoui, Luc Wormser et
André Saada agissent de concert (AMF Informations et Décisions n° 207C0658 du 12 avril 2007).

La modification de la répartition du capital social au cours de l’exercice résulte principalement de
l’acquisition par CAFOM du pôle de distribution du groupe Financière Caraïbe et de l’augmentation de
capital y afférant telles que décrites au paragraphe 2.1.2.1 « Intégration du Groupe Financière Caraibes ».

- Actionnariat salarié

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous indiquons que
13.800 actions CAFOM sont détenues par le personnel salarié de la Société à la suite d’une attribution
gratuite décidée par le Conseil d’Administration en date du 7 septembre 2007.

Par conséquent, conformément à l’article L. 225-211, alinéa 2, du Code de commerce, nous vous
indiquons que 13.800 actions ont été achetées au cours de l’exercice dans le cadre d’une attribution aux
salariés par application de l’article L. 225-208 du Code de commerce.
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- Incidence en cas d’offre publique

Il ne sera pas proposé à l’assemblée générale des actionnaires du 26 septembre 2008 de résolutions
susceptibles d’avoir une incidence sur les éléments mentionnés à l’article L. 225-100-3 du Code de
commerce en cas d’offre publique.
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Ce pacte a pour objet de définir les relations des parties en leur qualité d’actionnaires de la société
CAFOM, les modalités selon lesquelles pourront s’effectuer les cessions des titres ainsi que les
modalités de sortie du capital de cette société. La conclusion de ce pacte s’inscrit dans le cadre du
contrat d’apport en nature conclu entre Financière Caraïbe et la société CAFOM.

Il a été convenu ce qui suit :

Clause d’inaliénabilité des actions CAFOM détenues par la société Financière Caraïbe :

La société Financière Caraïbe s’est obligée expressément et irrévocablement, pendant une période
de 5 années à compter du 23 mars 2007, à conserver 1 270 590 actions CAFOM sur les 1 429
414 qu’elle détient, sauf dans les hypothèses suivantes :

- transfert intervenant en application du droit de sortie conjointe et proportionnelle ou de l’obligation
de cession conjointe ;

- offre publique ou de garantie de cours portant sur les actions CAFOM ;

- transfert intervenant dans le cadre de la faculté de respiration décrite ci-après.

Les parties ont convenu que 158 824 actions CAFOM sur les 1 429 414 remises en rémunération
de l’apport effectué par Financière Caraïbe, pourront être mises sur le marché et vendues par
cette dernière dans les trois mois à compter de la constatation par le conseil d'administration de
la société CAFOM de la réalisation définitive de l’apport. Les cessions devront être opérées par
blocs de 5 000 titres au minimum, sous réserve qu'une telle cession ne perturbe pas le marché,
auquel cas, Financière Caraïbe sera en droit de céder un nombre de titres moindre.

Nonobstant toute stipulation contraire, les parties ont convenu que les actionnaires Financière
Caraïbe pourront chacun valablement constituer une société holding aux fins de procéder à un
transfert d’une partie ou de l’intégralité des titres CAFOM détenus par Financière Caraïbe à la
condition que la holding nouvellement créée soit contrôlée par l’actionnaire Financière Caraïbe
concerné.

Les parties acceptent que les droits accordés aux actionnaires Financière Caraïbe au titre du pacte
pourront également être exercés par la holding.

Droit de sortie conjointe et proportionnelle :

Les actionnaires CAFOM s'engagent, au cas où ils envisageraient un transfert de titres de la
société CAFOM, à offrir aux actionnaires Financière Caraïbe la faculté de céder conjointement et
prioritairement un pourcentage de leurs actions CAFOM, égal au pourcentage que représente le
nombre de titres objet du projet de transfert par les actionnaires CAFOM, par rapport au nombre
total de titres de même nature alors détenus par les actionnaires CAFOM et ce, dans les mêmes
termes et conditions que ceux visés dans ledit projet de transfert, lequel devra, en outre, intégrer
l’engagement ferme et irrévocable du cessionnaire d’acquérir les titres Financière Caraïbe.

Il est entendu que le nombre de titres faisant l’objet du projet de transfert demeurera inchangé, le
nombre de titres éventuellement cédés par les actionnaires Financière Caraïbe venant réduire
d’autant le nombre de titres cédés par les actionnaires CAFOM.

Obligation de cession conjointe :

Dans l’hypothèse où les actionnaires CAFOM décideraient de procéder à un transfert de la
totalité de leurs actions CAFOM à un tiers et en l’absence du dépôt d’une offre publique avant le
transfert de propriété des titres au cessionnaire, les actionnaires Financière Caraïbe s’engagent
irrévocablement à céder concomitamment l’intégralité de leurs titres au(x) cessionnaire(s)
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envisagé(s) concerné(s), concomitamment à la cession des titres par les actionnaires CAFOM, et
aux mêmes conditions de prix que les actionnaires CAFOM.

Obligation de concertation annuelle :

Les parties s’engagent, dans les 15 premiers jours de chaque année civile, à se réunir à l’effet de
définir une stratégie concertée quant au transfert de leurs titres au cours de l’année civile en cours.

Clause dite de « respiration » :

Par exception aux dispositions qui précèdent, les parties conviennent que chacune d’elles pourra
librement procéder au transfert de ses actions CAFOM, dans la limite de 1 % de sa participation
par année civile, et sous réserve d’en informer préalablement les autres parties.

Acquisition de titres concertée :

Chacune des parties s’engage à ne pas augmenter sa participation au sein de la société CAFOM
telle qu’elle résultera à l’issue des opérations d’apport et de cession précédemment décrites, après
prise en compte de la cession par Financière Caraïbe de 158 824 titres.

A cet effet, pendant toute la durée du pacte, chacune des parties s’interdit, sauf accord expresse et
écrit de l’autre partie, tel qu’il sera précisé ci-après, d’augmenter directement ou indirectement sa
participation actuelle dans le capital de la société.

Toutefois, toute partie pourra présenter un projet d’augmentation directe ou indirecte de sa
participation dans le capital de la société CAFOM qui devra être notifié préalablement aux autres
parties, chacune des autres parties pouvant :

- soit notifier son refus de l’opération envisagée, auquel cas la partie initiatrice devra y renoncer, quand
bien même elle aurait obtenue l’accord des autres parties, chacune des parties disposant d’un droit
de veto discrétionnaire ;

- soit notifier son accord sur l’opération envisagée et son intention de ne pas y participer malgré le
changement dans la répartition du capital de la société CAFOM entre les parties qui en résulte,
auquel cas la partie initiatrice pourra réaliser l’opération envisagée librement si la totalité des autres
parties a donné son accord ;

- soit notifier son accord sur l’opération envisagée et son intention d’y participer à concurrence de sa
quote-part, auquel cas la partie initiatrice pourra réaliser l’opération envisagée à la condition que
l’ensemble des parties aient donné son accord.

Par avenant en date du 8 janvier 2008, il a été décidé de supprimer le terme du délai initialement
prévu pour procéder à la cession de 158 824 actions CAFOM par Financière Caraïbe qui devait
initialement intervenir dans les trois mois à compter de la constatation par le conseil
d'administration de CAFOM de la réalisation définitive de l’apport. Par ailleurs, il a été décidé que
Financière Caraïbe pourra librement nantir 50 % de ses titres contre 30 % prévu lors de la
conclusion du pacte.


